
0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Remises gracieuses pour toutes les créances d'un montant unitaire inférieur ou égal à 40 €
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 1
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte la règle suivante :  Pour toutes les
créances d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil de mesures d’exécution forcée fixé à 40€, l’ordonnateur
pourra procéder, sur proposition de l'agent comptable, à la remise gracieuse des créances irrécouvrables sans
consultation préalable du Conseil
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Pour toutes les créances d'un montant unitaire inférieur ou égal au seuil de mesures d’exécution forcée fixé à 40€,
l’ordonnateur pourra procéder, sur proposition de l'agent comptable, à une remise gracieuse des créances
irrécouvrables sans consultation préalable du Conseil d'administration.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels
du lycée

Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 2
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les modalités proposées.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Dérogations au décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 décidées par le conseil d'administration de l'établissement pour
l'année 2023 :

1. dérogation à l'application de l’article 1 « 8° Constituant une seule et même commune : toute commune et les
communes limitrophes, desservies par des moyens de transports publics de voyageurs. Toutefois, lorsque l'intérêt
du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, [...] une délibération du conseil d'administration de
l'établissement peut déroger à l'application du 8° ci-dessus ».

2. dérogation à l’article 7 : le remboursement peut être autorisé dans la limite de deux fois le taux maximal fixé par
un arrêté susvisé « Pour la métropole, le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas est
fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. Le barème
des taux du remboursement forfaitaire des frais d'hébergement est fixé par le ministre ou par délibération du conseil
d'administration de l'établissement dans la limite d'un taux maximal fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé de
la fonction publique et du ministre chargé du budget. […] Toutefois, lorsque l'intérêt du service l'exige et pour tenir
compte de situations particulières, un arrêté ministériel ou une délibération du conseil d'administration de
l'établissement peut fixer, pour une durée limitée, des règles dérogatoires aux arrêtés interministériels prévus aux
alinéas précédents, qui ne pourront, en aucun cas, conduire à rembourser une somme supérieure à celle
effectivement engagée.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0



Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : création d'une "commission préparatoire".
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 3
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   le code de l'éducation, notamment l'article R.421-22
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration , ne souhaitant pas déléguer ses attributions à la
commission permanente, adopte la proposition de création d'une "commission préparatoire".
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Vu 7° de l’article R421-20 « Il (le conseil) délibère sur : a) Toute question dont il a à connaître en vertu des lois et
règlements en vigueur ainsi que celles ayant trait à l'information des membres de la communauté éducative et à la
création de groupes de travail au sein de l'établissement » ;
Il est institué un groupe de travail dénommé « commission préparatoire »

I – MISSIONS
La commission est chargée d’une mission générale d’instruction préalable et ne dispose d’aucun pouvoir de
décision. Elle est néanmoins tenue de veiller à ce qu’interviennent toutes les consultations utiles ou requises dans
le cadre des dossiers transmis, dont, en particulier, celles des équipes pédagogiques intéressées.
La commission est obligatoirement saisie des questions ressortissant des domaines pour lesquels les
établissements publics locaux d’enseignement disposent d’une autonomie conformément à l’article R. 421-2 du
code de l’éducation.
II - COMPOSITION
La commission est présidée par le chef d’établissement.
Formation restreinte de l’organe délibérant de l’établissement, ses membres émanent du conseil d’administration.
Pour qu'elle puisse se réunir plus facilement, la composition de la commission est allégée, en respectant une
répartition tripartite entre l’administration, les représentants des personnels et ceux des parents d'élèves et des
élèves.
III – FONCTIONNEMENT
En sa qualité de président de la commission, le chef d’établissement décide de sa convocation et fixe les dates et
heures des séances.
Les conclusions et avis qu’elle émet sont présentés au conseil d’administration par le chef d’établissement.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0



Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Murcia , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Alquerías (Murcia – Espagne) Echange scolaire en famille principalement de 2GT01 et 2GT03, ouverture à d’autres
élèves de 2de 29/02/2024 au 06/03/2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 5
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Murcia , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Alquerías (Murcie – Espagne) Echange scolaire en famille plusieurs classes de 1re 29/02/2024 06/03/2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Décision budgétaire modificative soumise au vote
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-12, R.421-20, R.421-60
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Exercice : 2023
Numéro de la DBM : 6
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 3

Libellé de la délibération : Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration

Décision budgétaire modificative pour vote : prélèvement sur fonds de roulement :
- container pour plateau technique MS sur réserves du SG : 2700€

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 7
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Pitney Bowes Renouvellement contrat location maintenance machine à affranchir 2024 2028

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 8
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Berlin , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Berlin Financement modifié

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 9
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Genève , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Genève, au cœur des coopérations internationales T-eds-A-PHCHG3 , 1EDSB-HGGSPG3 et 1EDSC-HGGSPG4
Du 22/04/2024 au 24/04/2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 10
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Gerone , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Vidreres,Girona (Espagne) échange scolaire (linguistique et culturel) seconde 11 22/04/2024 au 26/04/2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Installation du conseil d'administration et composition des différentes instances
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 11
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte la composition des différentes instances
présentée.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

-

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Sicile LLCA , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints
en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sicile LLCA Financement modifié

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 13
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Entreprendre Pour Apprendre Occitanie

CONVENTION DE MISE EN PLACE ET D’ANIMATION d’une Mini-Entreprise® L avec l’association Entreprendre
Pour Apprendre Occitanie
Article 1 : Objectif pédagogique de la Mini-Entreprise®
L’objectif est d’offrir la possibilité à un groupe de jeunes de vivre un projet de création et de développement d’une
activité entrepreneuriale.
Le programme pédagogique Mini-Entreprise® permet ainsi de créer une activité entrepreneuriale en « miniature »
sur un type d’organisation associant les principes d’une Société Anonyme et d’une Société Coopérative de
Production.
Le programme Mini-Entreprise® a pour but pédagogique de développer, pendant le cursus de formation, la
créativité, le sens des responsabilités et l’esprit d’initiative des jeunes, en les initiant au fonctionnement d’une
véritable entreprise.

Lors de son inscription, l’établissement s’engage à verser une participation financière à Entreprendre Pour
Apprendre pour la mise en place d’une Mini-Entreprise® de 400 euros pour une Mini-Entreprise® L d’une année
scolaire

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0



Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0341921D
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 14
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Paris , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

PARIS Terminale HLP et option théâtre Du 24/04/2024 au 26/04/2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE POLYVALENT GEORGES POMPIDOU
351  AVENUE DE LATTRE TASSIGNY
34172 CASTELNAU LE LEZ CEDEX
Tel : 0467029910
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 15
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/10/2023
Réuni le : 19/10/2023
Sous la présidence de : Pierre-Louis Ganne
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Vieux-Boucau-les-Bains , dont le descriptif et le budget
prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Vieux-Boucau-les-Bains Séjour sportif - Premiers secours Premières et Secondes 02/06/2024 au 07/06/2024

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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